
 

COURSE DE CÔTE ARINSAL - ANDORRE 

Championnat de France de la Montagne 2e Division - 2026 

Règlement particulier 

Le présent règlement particulier complète le règlement standard des Courses de Côte FFSA. 

L’Automòbil Club d’Andorra (ACA CLUB) organise les vendredi 29, samedi 30 et dimanche 31 mai 2026 une 

compétition automobile nationale à participation étrangère autorisée, dénommée : Course de Côte Arinsal – 

Andorre. 

Cette compétition compte pour : 

Championnat de France de la Montagne 2ème Division 2026 

Coupe de France de la Montagne Coefficient 1,5 

Championnat de Ligue Occitanie Méditerranée du Sport Automobile 2026 

 

Le présent règlement a été approuvé par : 

ACA Club Esportiva Sous le numéro : CAAM 2026-1 En date du : 26/03/2026 

Enregistré à la FFSA Sous le permis d’organisation numéro : 330 En date du : 14/04/2026 

 

Organisateur technique 

ACA CLUB 13, Babot Camp AD500 Andorra la Vella - ANDORRE 

Tél. : (+376) 803 400 E-mail : esportiva@aca.ad Web : https://n9.cl/u8yor 

 

ARTICLE 1. ORGANISATION DE LA COURSE 

1.1 OFFICIELS 

Fonction Nom Licence 

Collège des Commissaires Sportifs 
M. BIAGIONI Norbert (Président) 
M. BESOLI Josep 
M. MARAINE Joël 

Lic. 25075 1/3 
Lic. IOCE 001 AND 
Lic. 2717 / 0804 

Observateur FFSA M. COUSIN Bernard Lic. 6379 

Directeur de Course M. RIBOLLEDA Andreu Lic. IODC 002 AND 

Directeurs adjoints 
M. GOMÀ Jordi (Adjoint 1) 
M. CANUT Arnau (Adjoint 2) 

Lic. NODC 002 AND 
Lic. NOCE 002 AND 

Chef des Services Médicaux M. ESTEBAN Pedro Lic. IOCSM 001 AND 

Secrétaire de course Mme LOPEZ Berta Lic. NOSC 001 AND 

Responsable des Postes de Contrôle M. SERRACANTA Jordi Lic. NODC 006 AND 

Commissaires Techniques 
M. DESNOUX Jean-Claude (Chef) 
M. CERDAN Marcel  
M. PEGOLOTTI Serge 

Lic. 11176 
Lic. 19463 
Lic. 6047 

Chronométrage M. NAUDI Miquel (Chef) Lic. NOCR 001 AND 

Commissaire Parcs Concurrents  M. CATALAN David (Chef) Lic. NODC 181 AND 

Relations avec les Concurrents 
M. LEROY J. Christophe 
M. DEVRIÈSE Jean-Luc 

Lic. EICS 5492 
Lic. 27766 / 0806 
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1.2 HORAIRES 

Les horaires des essais et de la course sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés par la 

Direction de Course. Les concurrents en seront informés par affichage. 

 

L’épreuve se déroule dans le cadre d’un meeting commun avec le Championnat d’Andorre de la Montagne 

(CAAM), régi par un règlement particulier distinct. Les horaires et dispositions propres au CAAM figurent 

exclusivement dans son règlement particulier. 

 

Date Heure Acte Lieu 

Lundi 13 avril 2026 12.00 Publication du règlement particulier https://n9.cl/u8yor 

  Ouverture des engagements  

Jeudi 21 mai  24.00 Clôture des engagements  

Lundi 25 mai  18.00 Publication de la liste officielle des engagés  

Jeudi 28 mai 12.00 Ouverture du parc concurrents 1  Centre-ville (Arinsal) 

Vendredi 29 mai 09.00 Ouverture du parc concurrents 2 Aparcament Josep Serra 

 17.00 à 20.00 Vérifications administratives  Hôtel Patagonia 

 17.00 à 20.30 Vérifications techniques  Parc concurrents 

 

Date Heure Acte Lieu 

Samedi 30 mai  07.00 Fermeture de la route CS-520 

 08.30 Inspection sécurité  

 10.00 Affichage de la liste des autorisés aux essais Tableau d’affichage officiel 

 10.15 Briefing pilotes Parc concurrents 1 

 11.00 Essais chronométrés - Série B CS-520 

 À suivre Essais chronométrés - Série A  

  
Affichage de la liste des autorisés à la course 
et de l’ordre de départ 

Tableau d’affichage officiel 

 13.30 Course 1 / Montée 1 - Série B CS-520 

 À suivre Course 1 / Montée 1 - Série A  

 16.00 Course 1 / Montée 2 - Série B + Série A  

 À suivre Affichage des résultats provisoires. Tableau d’affichage officiel 

  Remise de prix FFSA Parc concurrents 1 

  Affichage des résultats officiels  Tableau d’affichage officiel 

  Ouverture parc fermé Parc concurrents 1 
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Date Heure Acte Lieu 

Dimanche 31 mai  07.00 Fermeture de la route CS-520 

 10.00 Affichage de la liste des autorisés aux essais Tableau d’affichage officiel 

 10.15 Essais chronométrés - Série B CS-520 

 À suivre Essais chronométrés - Série A  

  
Affichage de la liste des autorisés à la course 
et de l’ordre de départ 

Tableau d’affichage officiel 

 11.30 Course 2 / Montée 1 - Série B CS-520 

 À suivre Course 2 / Montée 1 - Série A  

 15.00 Course 2 / Montée 2 - Série B + Série A  

 À suivre Remise des prix Parc concurrents 1 

  
Affichage des résultats officiels et ouverture 
du parc fermé 

Tableau d’affichage officiel 

 

Réunions du Collège des Commissaires Sportifs 

 

Date Heure Acte Lieu 

Vendredi 29 mai 2026 16.00 Réunion 1 Hôtel Patagonia  

Samedi 30 mai  11.00 Réunion 2  

 Fixée par le Président du CCS Réunion 3  

Dimanche 31 mai  11.00 Réunion 4  

 Fixée par le Président du CCS Réunion 5  

 

1.3 VÉRIFICATIONS ADMINISTRATIVES 

Lieu :   Hôtel Patagonia 

Date / Heure :  Vendredi 29 mai 2026 de 17.00 à 20.00 

Responsable :  Mme LOPEZ Berta 

Téléphone :  (+376) 344 375 

 

Documents à présenter : les concurrents devront présenter leur permis de conduire, leur licence et tout 

document requis par la réglementation FFSA. 

 

1.4 VÉRIFICATIONS TECHNIQUES 

Lieu :   Parking centre-ville Arinsal - parc concurrents 

Date / Heure :  Vendredi 29 mai 2026 de 17.00 à 20.30 

 

Documents à présenter : les concurrents devront présenter la fiche d’homologation du véhicule et le passeport 

technique. 

Éléments à vérifier des véhicules : conformes à l’Annexe J du CSI et à la réglementation FFSA en vigueur. 

Équipements à vérifier des concurrents : équipements et vêtements de sécurité conformes à l’Annexe L du 

CSI et à la réglementation FFSA en vigueur. 

Aucune vérification ne sera effectuée après l’heure de fermeture du contrôle, soit le 29 mai 2026 à 20.30. 
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1.5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Carburant - Pneumatiques - Équipements : voir règlement standard des courses de côte FFSA 2026. 

Niveau sonore maximal : 

- Voitures fermées, CM et GTTS : 105 dBA maxi. 

- Voitures ouvertes : 110 dBA maxi. 

 

Numéros de course : un numéro supplémentaire sera apposé sur l’angle supérieur du pare-brise pour les 

voitures fermées et sur le capot avant pour les voitures ouvertes. 

 

Reconnaissances : seules les reconnaissances autorisées par l’organisateur sont admises. Elles sont libres 

mais doivent être effectuées dans le respect du Code de la route, avec des véhicules homologués pour circuler 

sur la voie publique et sans décorations reliant ces véhicules aux voitures de compétition. 

Tout manquement au Code de la route lors des reconnaissances pourra faire l’objet de sanctions de la part de 

l’organisateur, pouvant aller jusqu’à l’exclusion de l’épreuve. 

 

ARTICLE 2. ASSURANCES 

Voir règlement standard des courses de côte et slaloms FFSA. 

 

ARTICLE 3. CONCURRENTS ET PILOTES 

3.1 ENGAGEMENTS 

Le formulaire d’engagement est disponible en ligne jusqu’au jeudi 21 mai 2026 à 24.00 : https://n9.cl/u8yor 

Les formulaires seront reçus : 

- En ligne, avec le formulaire d’inscription : https://n9.cl/u8yor 

- Par virement bancaire : CREAND · AD20 0003 1101 1116 5261 0101   Swift : CRDAADAD 

 

Les droits d’engagement sont fixés à 240 € pour les concurrents acceptant la publicité optionnelle de 

l’organisateur. 

Pour être valables, les engagements devront obligatoirement être accompagnés des droits d’engagement. 

Si quatre jours avant le début de la compétition le nombre d’engagements enregistrés est inférieur à 60, les 

organisateurs se réservent le droit d’annuler la compétition. Les intéressés seraient immédiatement prévenus de 

cette décision. 

 

3.2 TITRES DE PARTICIPATION 

Les titres de participation Montagne admis par la FFSA sont acceptés conformément à la réglementation FFSA 

en vigueur, dans la limite des véhicules autorisés. 

 

ARTICLE 4. VOITURES ET ÉQUIPEMENTS 

4.1 VOITURES ADMISES 

Le nombre des voitures admises est limité à 100 par l’organisateur. 

- Série B / Voitures de production : FC, F2000, N/FN/SP, A/FA, GT Sport, GTTS. 

- Série A / Voitures de sport : D/E, CM/CNF/CN, CN+, E2SC. 

 

https://n9.cl/u8yor
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4.2 CARBURANT - PNEUMATIQUES - ÉQUIPEMENTS 

Voir règlement standard des courses de côte FFSA 2026. 

 

4.3 NUMÉROS DE COURSE 

Voir règlement standard des courses de côte FFSA 2026. 

 

4.4 MESURES ET DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ 

Voir tableau de sécurité. 

 

ARTICLE 5. PUBLICITÉS 

Voir règlement standard des courses de côte FFSA 2026. 

 

ARTICLE 6. SITES ET INFRASTRUCTURES 

6.1 PARCOURS 

La Course de Côte se déroulera sur la route de Comallemple (CS-520), à Arinsal. 

L’épreuve comprend : 

- 1 course le samedi, disputée sur 2 montées. 

- 1 course le dimanche, disputée sur 2 montées. 

-  Le classement de chaque course sera établi sur la meilleure des deux montées de. 

 

Procédure de départ : chaque voiture partira dans l’ordre de passage prévu à l’article 7 du règlement standard. 

Modalités de retour au départ : en convoi derrière le véhicule de direction de course. 

 

Départ PK 0.200 

Arrivée PK 4.300 

Longueur 4,100 km 

Hauteur départ 1 555 m 

Hauteur arrivée 1 910 m 

Dénivelé 355 m 

Pente moyenne 8,60 % 

Pente maximale 11,00 % 

 

6.2 ROUTE DE COURSE 

Les concurrents seront acheminés en convoi depuis le parc concurrent jusqu’à la prégrille de départ selon les 

instructions des officiels. 

 

6.3 FILE DE DÉPART 

La file de départ sera située sur le parking du télésiège Josep Serra. 
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6.4 SIGNALISATION 

Voir règlement standard des courses de côte FFSA 2026. 

 

6.5 PARC CONCURRENT 

- Parc concurrents 1 : centre-ville d’Arinsal, accessible à partir du jeudi 28 mai 2026 à 12.00. 

- Parc concurrents 2 : parking du télésiège Josep Serra, accessible à partir du vendredi 29 mai 2026. 

Les remorques devront être stationnées dans les zones prévues par l’organisateur. 

Seuls les véhicules accrédités auront accès au parc concurrents. 

Chaque concurrent devra disposer d’une bâche étanche de protection du sol d’au moins 3 x 5 m et laisser son 

emplacement propre. 

 

6.6 PARC FERMÉ FINAL 

À l’issue de la dernière montée de course, les voitures seront considérées en parc fermé dans le parc 

concurrent pendant 30 minutes à compter de l’heure d’affichage des résultats provisoires. 

 

6.7 TABLEAU D’AFFICHAGE OFFICIEL 

Pendant les vérifications, les essais, la course et le délai de réclamation, le tableau d’affichage officiel sera situé 

à la permanence de l’épreuve, à l’Hôtel Patagonia. 

Tous les documents et additifs portés à la connaissance des concurrents sur le tableau d’affichage officiel leur 

seront opposables. 

 

6.8 PERMANENCE 

ACA CLUB, du 13 avril au 28 mai 2026 (du lundi au vendredi). 

Horaire : de 09.00 à 18.00.  Téléphone : (+376) 803 400. 

 

Pendant l’épreuve, la permanence sera installée à l’Hôtel Patagonia, du vendredi 29 mai 2026 à 17.00 au 

dimanche 31 mai 2026 à 16.00.  Téléphone : (+376) 344 375. 

 

Centre de secours le plus proche : 

• Pompiers : téléphone 118.  • SUM : téléphone 116. 

• Hôpital Nostra Senyora de Meritxell : téléphone (+376) 871 000. 

 

ARTICLE 7. DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE 

7.1 CONFÉRENCE AUX PILOTES (BRIEFING) 

La conférence aux pilotes (briefing) aura lieu le samedi 30 mai 2026 à 10.15 dans le parc concurrents (parking 

centre-ville d’Arinsal). 

La présence de tous les pilotes est obligatoire. 
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7.2 COURSE 

L’épreuve comprend deux courses : 

- Course 1 le samedi. 

- Course 2 le dimanche. 

- Chaque course se dispute sur 2 montées. 

- Le classement de chaque course sera établi sur la meilleure montée. 

Le départ s’effectuera par feux tricolores. 

 

7.3 ÉCHAUFFEMENT DES PNEUMATIQUES 

Tout moyen de chauffe des pneumatiques est interdit. 

 

ARTICLE 8. PÉNALITÉS 

Voir règlement standard des courses de côte FFSA 2026. 

 

ARTICLE 9. CLASSEMENTS 

Il sera établi : 

Classement général Série A (Voitures de sport) 

Classement général Série B (Voitures de production) 

Classements Par groupe et par classe 

Classement Féminin 

 

ARTICLE 10. COUPES  

Course 1 (samedi) Coupes  

Général Série A 1er, 2ème, 3ème Coupes 

Général Série B 1er, 2ème, 3ème Coupes 

Les coupes du samedi seront attribuées sur la base des classements de la Course 1 disputée le samedi 30 mai 2026 

Course 2 (dimanche) Coupes 

Général Série A 1er, 2ème, 3ème Coupes 

Général Série B 1er, 2ème, 3ème Coupes 

Classement féminin 1er Coupe 

Classes 1er ; 2’eme si plus de 5 partants ; 3ème si plus de 10 partants Coupes 

 
Course 2 (dimanche) Engagements offerts 

 
Les engagements offerts pour l’édition 2027 seront attribués exclusivement sur la base des classements de la Course 2 

disputée le dimanche 31 mai 2026. 
 

Général Série A 1er, 2ème, 3ème Engagement/s 2027 

Général Série B 1er, 2ème, 3ème Engagement/s 2027 

Classement féminin 1er Engagement/s 2027 


